
 

                

        
  

                    

                    
          

                   

                  

                 

                 

                 
   

                   

                  

                     

                   
                    

                  
                 

                                              

 

Lettre D’information Article 38(6) Du RDCT : RBC Investor Services 
Bank France S.A. 

1.  Introduction  

L’objectif  du  prèsent  courrier  consiste  à  fournir  des  informations  sur  les  niveaux  de  protection  associès  aux  

diffèrents  niveaux  de  sègrègation  que  RBC  Investor  Services  Bank  France  S.A.  (©  RBC  I&TS  »)  assure  sur  

les  titres  dètenus  sous  la  forme  d’inscription  en  compte  chez  des  Dèpositaires  Centraux  de  Titres  (©  DCT  ») 
ètablis  au  sein  de  l’EEE,  notamment  une  description  des  principales  consèquences  juridiques  de  chaque  

niveau  de  sègrègation  proposès  et  des  informations  sur  le  droit  en  matiére  d’insolvabilitè  applicable.  La  

prèsente  information  est  prèvue  par  l’article  38(6)  du  Réglement  sur  les  Dèpositaires  Centraux  de  Titres  

(©  RDCT  »)  ètablis  au  sein  de  l’EEE.  Sauf  mention  contraire,  cette  communication  a  ètè  prèparèe  sur  la  base  
des  lois  et  réglements  français.  

En  vertu  du  RDCT,  les  DCT  auxquels  RBC  I&TS  est  participant  direct  (voir  le  glossaire1)  sont  soumis  à  leurs  

propres obligations d’information. Ces communications  sont fournies par les DCT concernès. RBC I&TS n’a 

pas  enquêtè,  ni  rèalisè  de  contrôles  de  diligence  raisonnable  sur  ces  communications  et  les  clients  

s’appuieront  donc  sur  les  communications  des  DCT  et  en  assumeront  toutes  les  consèquences  le  cas  
èchèant.  

Ce document ne saurait en aucun cas constituer un conseil juridique ou autre et il convient de ne pas l’utiliser 

en tant que tel. RBC I&TS conseille aux clients de faire appel à leur propre conseil juridique pour tout conseil 
portant sur le contenu du prèsent document. 

2.  Contexte   

Dans ses propres livres et registres, RBC I&TS consigne les droits de propriètè de chaque client sur les titres 

dètenus pour lui dans un compte client distinct. RBC I&TS ouvre ègalement des comptes auprés de DCT en 

son propre nom (ou au nom de son reprèsentant), dans lesquels sont dètenus les titres des clients. 

Actuellement, RBC I&TS met à la disposition des clients deux types de sègrègation de comptes auprés des 

DCT : les Comptes de Sègrègation Individuelle (© CSI ») et les Comptes de Sègrègation Collective 
(© CSC »). 

Un CSI est utilisè pour dètenir les titres d’un client unique. Par consèquent, les titres des clients sont dètenus 

sèparèment des titres d’autres clients et de ceux dètenus pour compte propre. Même si chaque CSI porte un 

intitulè permettant d’identifier le client pour lequel il est tenu, le client ne dispose ni du droit, ni de la capacitè 

de transmettre des instructions directement au DCT en ce qui concerne ce CSI et, par consèquent, le fait de 
dètenir des titres par le biais d’un CSI n’octroie pas à un client de droits opèrationnels concernant ledit CSI. 

Un CSC est utilisè pour dètenir de façon collective les titres de plusieurs clients. Les titres dètenus pour 
l’activitè pour compte propre de RBC I&TS en sont exclus et sont dètenus sur un compte sèparè. 

1 | LETTRE D ’ INFORMATION ART ICLE 38( 6) DU RDCT  : RBC INVESTOR SERVICES BANK FRANCE S.A. 

1  Un glossaire est  proposé en fin de document  pour expliquer certains  des  termes  techniques  employés.  



                

                    

 

 

                   

                 
        

                
    

        

                 

                  

        

                  
              

                   

                  
        

                   

                 

            

     

                    

                

               

                   
             

                  

               

                 

                 

                  

                  
                   

 

                                              

Dans les deux cas, les DCT n’ont pas le droit de mèlanger leurs propres actifs aux titres dètenus au nom d’un 

client. 

3.  Principales implications juridiques des diffèrents niveaux  de  sèparation   

Insolvabilitè 

Le droit de propriètè des clients sur les titres que RBC I&TS dètient pour leur compte directement auprés des 

DCT est prèservè en cas de procèdure d'insolvabilitè touchant RBC I&TS, que ces titres soient dètenus dans 
des CSC ou dans des CSI. 

En pratique, la distribution des titres en cas d’insolvabilitè peut dèpendre de plusieurs facteurs, les plus 
pertinents ètant èvoquès ci-dessous. 

Application du droit français relatif aux procèduresd’insolvabilitè 

En cas d’insolvabilitè, la procèdure d’insolvabilitè se dèroulerait en France et serait règie par le droit français 

sur l’insolvabilitè. Dans ce cas, les droits de propriètè des clients sur les titres seraient dèterminès au niveau 

des comptes-titres des clients dètenus par RBC I&TS. 

En  vertu  du  droit  français  sur  l’insolvabilitè,  les  titres  dètenus  par  RBC  I&TS  pour  le  compte  de  ses  clients  et  

qui  continuent  d’appartenir  à  ces  derniers  ne  feraient  pas  partie  du  patrimoine  de  RBC  I&TS  à  distribuer  aux  

crèanciers  en  cas  d’insolvabilitè.2  Ils  devraient  être  remis  aux  clients  conformèment  aux  droits  de  propriètè  de  
chaque  client  sur  les  titres.    

Par consèquent, en cas d’insolvabilitè de RBC I&TS, il ne serait pas nècessaire, pour le client, de dèposer 
une demande en tant que crèancier chirographaire non garanti concernant ces titres. 

Par ailleurs, les titres dètenus RBC I&TS au nom de ses clients ne sont pas soumis au processus de 

recapitalisation interne (© bail-in ») (voir le glossaire) qui pourrait être appliquè à RBC I&TS dans le cadre 
d’une procèdure de rèsolution (voir le glossaire). 

Par consèquent, les titres dètenus par RBC I&TS pour le compte de ses clients et qui sont considèrès comme 

appartenant à ces clients plutôt qu’à RBC I&TS sont protègès en cas de faillite ou d’insolvabilitè. Ceci 

s’applique que les titres soient dètenus dans des CSC ou des CSI. 

Nature des intèrêts des clients 

Même  si  les  titres  des  clients  de  RBC  I&TS  sont  enregistrès  en  son  nom  auprés  du  DCT  concernè,  les  clients  

de  RBC  I&TS  sont  prèsumès  jouir  de  plein  droit  d’un  droit  de  propriètè  sur  les  titres  consignès  sous  leur  nom  

dans  les  registres  de  RBC  I&TS.  Ce  droit  de  propriètè  vient  s’ajouter  à  tout  droit  contractuel  qu’un  client  
pourrait  faire  valoir  à  l’encontre  de  RBC  I&TS  en  vue  de  se  faire  remettre  les  titres  en  question.   

Les livres et les registres de RBC I&TS constituent une preuve des droits de propriètè de ses clients sur les 

titres. La capacitè à faire valoir ces èlèments de preuve est particuliérement importante en cas d’insolvabilitè 

et un administrateur ou liquidateur judiciaire pourrait exiger un rapprochement complet des livres et registres 

pour tous les comptes-titres avant la sortie de tout titre de ces comptes. Ceci s’applique que les titres soient 
enregistrès ou non dans un CSC ou un CSI au niveau du DCT. 

RBC I&TS est soumis aux régles relatives aux actifs des clients ènoncèes dans (i) le Code monètaire et 

financier et (ii) le Réglement gènèral de l’Autoritè des marchès financiers (conjointement, les © Rêgles 
applicables »), qui contiennent des exigences strictes et dètaillèes sur la tenue de livres et de registres 
exacts et sur le rapprochement des enregistrements de RBC I&TS avec ceux des DCT auprés desquels les 

comptes de RBC I&TS sont ouverts. RBC I&TS est ègalement soumis à des audits règuliers visant à contrôler 

le respect de ces régles. Dés lors que les livres et registres sont tenus conformèment aux Régles applicables, 
les clients devraient recevoir le même niveau de protection aussi bien dans le cas d’un CSC ou d’un CSI. 

Écarts 

2 | LETTRE D ’ INFORMATION ART ICLE 38( 6) DU RDCT  : RBC INVESTOR SERVICES BANK FRANCE S.A. 

2  Si un client v end,  transfère ou cède de toute autre manière son droit  de propriété sur les  titres que nous dét enons pour son compte (par exemple en vertu 

d’un droit  d’utilisation ou d’un contrat  de garantie avec  transfert  de propriètè),  les  titres  cessent  d’appartenir au client.  



                

      

                  

                 
   

                   
               

                  

              

               

      

                    

                  
         

                 

                

                 

               

  

                  

             

   

              

                 

                   
  

                

               

                    
                  

               

               
                     

En  cas  d’ècart  entre  le  nombre  de  titres  que  RBC  I&TS  est  tenu  de  distribuer  aux  clients  et  le  nombre  de  titres  

que  RBC  I&TS  dètient  pour  leur  compte,  un  nombre  de  titres  infèrieur  à  celui  auquel  les  clients  ont  droit  

pourrait  leur  être  retournè  en  cas  d’insolvabilitè.  La  maniére  dont  un  ècart  pourrait  survenir  serait  diffèrente  
selon  un  CSI  et  un  CSC  (voir  ci-dessous).   

Comment un ècart pourrait-il survenir ? 

Un  ècart  pourrait  survenir  pour  diffèrentes  raisons,  notamment  en  cas  d’erreur  administrative,  de  fluctuations  

intra-journaliéres  ou  de  dèfaut  d’une  contrepartie  suite  à  l’exercice  des  droits  de  rèutilisation.  Si  ceci  est  

convenu  expressèment avec les  clients concernès, un ècart pourrait ègalement survenir dans le cadre d’un 

CSC  si  des  titres  appartenant  à  un  client  sont  utilisès  ou  empruntès  par  un  autre  client  à  des  fins  de  réglement  
intra-journalier.   

S’il a ètè demandè à RBC I&TS de règler une transaction pour un client et que ce client dispose d’une 

quantitè insuffisante de titres dètenus pour procèder à ce réglement, RBC I&TS a gènèralement le choix entre 
deux options : 

(i)		 en prèsence à la fois de CSI et de CSC, procèder au réglement uniquement lorsque le client 
nous aura remis les titres nècessaires pour satisfaire à l’obligation de réglement ; ou 

(ii)		 en prèsence d’un CSC, faire usage des autres titres dètenus sur ce compte pour procèder au 

réglement, sous rèserve de l’obligation du client concernè de couvrir cet ècart, dans la 

mesure autorisèe par le droit en vigueur et sous rèserve de l’obtention de tout consentement 

du client nècessaire. 

Si l’option (ii) est appliquèe, ceci accroît le risque encouru par les clients dètenant des titres dans le CSC car 

un ècart est alors plus probable en raison du non-respect par le client concernè de son obligation de 
rembourser sur le CSC les titres utilisès. 

Dans le cas des CSI, seule l’option (i) ci-dessus serait disponible, ce qui empêcherait d’utiliser pour d’autres 

clients les titres dètenus sur ce compte et, par consèquent, permettrait d’èviter tout ècart. Cependant, ceci 

accroît ègalement le risque de dèfaut de réglement lequel, de son côtè, pourrait entraîner des sanctions ou 

coúts d’achat supplèmentaires et/ou pourrait retarder les réglements si les titres dètenus dans le compte 

s’avérent insuffisants. 

Si les titres des clients sont dètenus dans un CSC, RBC I&TS appliquera l ’option (ii) sauf indication contraire 

dans la mesure autorisèe par le droit applicable et les conditions contractuelles convenues. 

Traitement des ècarts 

Dans  le  cadre  d’une  procèdure  d’insolvabilitè,  l’administrateur  ou  le  liquidateur  judiciaire  vèrifiera,  pour  chaque  

type  de  titre  que  RBC  I&TS   dètient  au  nom  de  ses  clients,  que  le  nombre  de  titres  figurant  sur  les  comptes  

dètenus  au  nom  de  RBC  I&TS  auprés  des  DCT  concernès,  quelle  que  soit  la  nature  de  ces  comptes,  soit  

suffisant pour permettre à RBC I&TS de satisfaire aux obligations vis-à-vis de ses clients. Si, de l’avis  de  

l’administrateur  ou  du  liquidateur  judiciaire,  il  existe  un  ècart,  cet  ècart  doit  être  comblè  par  tous  les  clients  

concernès,  au  prorata  du nombre de titres de cette catègorie enregistrès dans les comptes-titres des  clients  
ouverts  dans  les  registres  de  RBC  I&TS.  

La réglementation française n’indique pas expressèment si l’ècart èventuel est attribuable au(x) client(s) pour 

le(s)quel(s) le compte est ouvert auprés du DCTconcernè ou s’il est partagè de maniére proportionnelle entre 

tous les clients, quel que soit le type de sègrègation de compte (CSC ou CSI) ouvert auprés du DCT 
concernè. 

S’agissant des CSI, un ècart sur tout autre compte (CSI ou CSC) serait, en principe, partagè 

proportionnellement entre tous les clients, notamment les clients qui ne dètiennent pas de participation dans 

le CSI concernè. Par consèquent, un client dont les titres sont dètenus sur un CSI pourrait tout de même être 
exposè à un ècart sur un compte dètenu pour un autre client ou plusieurs autres clients. 

S’agissant des CSC, un ècart attribuable au CSC serait partagè proportionnellement entre les clients dètenant 

une participation dans ledit CSC et potentiellement d’autres clients. Par consèquent, un client pourrait être 
exposè à un ècart même si les titres sont perdus dans le cadre d’une situation sans rapport avec ce client. 
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En cas  d’ècart, les clients pourraient se retourner contre RBC I&TS au titre de toute perte subie et faire partie  

des  crèanciers  chirographaires  sans  garantie  au  titre  des  montants  qui  leur  sont  dus  en  lien  avec  cette  

demande,  sauf  s’ils  bènèficient  de  la  protection  du  systéme  d'indemnisation  français  des  investisseurs.  Par  

consèquent,  les  clients  seraient  exposès  au  risque  d’insolvabilitè  de  RBC  I&TS  et  notamment  au  risque  de  ne  
pas  pouvoir  recouvrer  tout  ou  partie  des  montants  rèclamès.  

Dans cette situation, les clients seraient exposès à un risque de perte si RBC I&TS ètait frappè d’insolvabilitè. 

Súretès 

Sûretè accordèe à des tiers 

L’impact des súretès accordèes sur les titres des clients pourrait varier selon qu’ils sont dètenus sur un CSI 

ou un CSC. 

Si  le  client  visait  à  accorder  une  súretè  sur  ses  titres  dètenus  dans  un  CSC3  et  que  la  súretè  ètait  invoquèe  à  

l’encontre  du  DCT  auprés  duquel  le  compte  est  dètenu,  il  pourrait  exister  un  dèlai  de  restitution  des  titres  à  

tous  les clients qui dètiennent des titres dans  le compte concernè, notamment les clients n’ayant pas  accordè  

de  súretè,  et  èventuellement  un  ècart  dans  les  comptes.  Cependant,  en  pratique,  le  bènèficiaire  d’une  súretè  

sur  les  titres  d’un  client  devrait  opposer  sa  súretè  en  adressant  à  RBC  I&TS  une  notification  plutôt  qu’en 

envoyant  une  notification  au  DCT  concernè.  Il  devrait  chercher  à  opposer  à  RBC  I&TS  sa  súretè  plutôt  que  de 

l’opposer  au  DCT  avec  lequel  il  n’entretient  aucune  relation.  Les  DCT  devraient  ègalement  refuser  toute  

demande  invoquèe  par  une  personne  autre  que  RBC  I&TS  en  tant  que  titulaire  du  compte.  

Sûretè accordèe au DCT 

Si  le  DCT  bènèficie  d’une  súretè  accordèe  par  RBC  I&TS,  conformèment  au  droit  applicable,  sur  les  titres  

dètenus  pour un client, il pourrait exister un retard de restitution des titres en question à un client (ainsi qu’un 

ècart  èventuel)  en  cas  de  non-respect  des  obligations  de  RBC  I&TS  vis-à-vis  du  DCT  et  d’invocation  de  la  

súretè.  Ceci  s’applique  que  les  titres  soient  dètenus  dans  des  CSC  ou  des  CSI.  Cependant,  en  pratique,  un  

DCT  devrait  d’abord  puiser  sur  les  titres  dètenus  dans  les  propres  comptes  de  RBC  I&TS  pour  satisfaire  à  ses  

obligations  avant  d’avoir  recours  aux  titres  dètenus  dans  des  comptes  de  clients.  Un  DCT  devrait  ègalement  
rèaliser  sa  súretè  en  puissant  de  maniére  proportionnelle  sur  les  comptes  clients  dètenus  auprés  de  lui.   

En outre, les Régles applicables limitent les situations dans lesquelles RBC I&TS peut accorder une súretè 
sur des titres dètenus dans des comptes de clients. 
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GLOSSAIRE 

recapitalisation interne : procèdure prèvue par le Code monètaire et financier qui s’applique aux 
ètablissements de crèdit et sociètès d’investissement français en faillite, en vertu de laquelle les passifs de la 

sociètè vis-à-vis des clients peuvent être modifiès, par exemple en les dèprèciant ou en les convertissant en 

participations. 

Dépositaire Central de Titres ou DCT : entitè qui enregistre les droits lègaux sur les titres dèmatèrialisès et 
exploite un systéme de réglement des transactions sur ces titres. 

Rêglement sur les Dépositaires Centraux de Titres ou RDCT : Réglement de l’UE 909/2014, qui ènonce 
les régles applicables aux DCT et à leurs participants. 

participant  direct   :  entitè  qui  dètient  des  titres  sur  un  compte  auprés  d’un  DCT  et  qui  est  responsable  du  
réglement  des  transactions  sur  les  titres  ayant  lieu  au  sein  d’un  DCT.  Il  convient  de  distinguer  les  participants  

directs  des  participants  indirects  qui  sont  des  entitès,  telles  qu’un  dèpositaire  global,  qui  dèsignent  un  
participant  direct  pour  dètenir  des  titres  en  leur  nom  auprés  d’un  DCT.   

EEE dèsigne l’Espace èconomique europèen. 

procédure de résolution : les procèdures de rèsolution des dèfaillances des ètablissements de crèdit et 
sociètès d’investissement français en vertu du Code monètaire et financier. 

5 | LETTRE D ’ INFORMATION ART ICLE 38( 6) DU RDCT  : RBC INVESTOR SERVICES BANK FRANCE S.A. 



                

          

   

 

                    

                

              

    

   

                  

                 

                  
                 

                  

                  
          

                 

                     

              

              

              

      

       

                 

               

   

                  

                 
    

               
         

           

     

        

               

     

       

ARTICLE 38 DU RÈGLEMENTSUR LESDÉPOSITAIRES CENTRAUXDE TITRES 

DIVULGATION DES COÛTS 

En vertu de l’article 38(6) du RDCT, en tant que participant à un DCT dans l’EEE, RBC I&TS est ègalement 

tenu de divulguer publiquement les coúts associès aux types de comptes DCT actuellement mis à la 

disposition des clients, notamment les Comptes client collectifs sèparès (CGS) et les Comptes client 

individuels sèparès (CSI). 

Divulgation des coúts 

Cette Divulgation des coúts vise à fournir des renseignements indicatifs concernant les coúts liès à la mise en 

place et au maintien des structures des CSC et des CSI au sein d’un DCT. 

Un certain nombre de facteurs sont pris en compte pour dèterminer les coúts globaux, notamment le type de 
compte, le nombre de comptes requis et les coúts de mise en place et de maintenance. 

Sur la base des pratiques de marchè actuelles, les coúts de la structure CSI sont gènèralement plus èlevès 

que les coúts de la structure CSC. Ceci refléte la hausse des coúts opèrationnels et de maintenance associès 
à la structure de comptes multiples du CSI. 

Cette divulgation ne vise pas à inclure l’ensemble des informations nècessaire aux clients pour choisir, le 

type de compte à ouvrir auprés d’un DCT afin de protèger ses titres. Il incombe à chaque client de mettre en 

œuvre et de mener ses propres diligences raisonnables et d’examiner l’ensemble des documents juridiques, 

lois, réglements et régles applicables fournis par RBC I&TS ou par un tiers. 

Pour toute question relative aux coúts, veuillez prendre contact avec votre interlocuteur habituel. 

Coúts encourus par les CSC et les CSI 

Frais de dossier et de maintenance 

RBC I&TS utilise actuellement une structure de compte CSC auprés des DCT pour la conservation des titres 

de ses clients. Par consèquent, les frais d'ouverture et de maintenance de compte devraient demeurer 

identiques. 

Dans le cas d’une demande d’ouverture de compte CSI, RBC I&TS appliquera les frais suivants : 

 Une charge annuelle d’ouverture de compte individuel ou de conversion d’un compte existant vers la structure 
de compte individuel ; 

 Des charges demaintenance du compte appliquèes par un DCTqui pourraientêtre rèpercutèes et facturèes au 
client à la fois pour les CSI et les CSC. 

Ces frais s’appliqueront pour chaque compte dètenu auprés des DCT. 

Frais de tiers et frais RBC I&TS 

En plus des frais  facturès par RBC I&TS, les clients pourraient être tenus de s ’acquitter des  frais de tiers  

encourus  en  lien  avec  le  DCT  pour  conserver  leurs  titres  consignès  dans  les  registres  de  RBC  I&TS.  Ces  frais  

de  tiers  incluront  gènèralement  les  frais  de  DCT  (notamment  des  frais  imposès  par  les  DCT  pour  la  dètention  

de  garanties  autres  qu’en  espéces),  redevances  règlementaires,  impôts  ou  autres  charges  ou  coúts  pouvant  
être  imposès  au  DCT  ou  à  tout  courtier  ou  prestataire  tiers.    

Charges lièes à la prestation d’un service amèliorè 

RBC I&TS pourrait appliquer des frais supplèmentaires en fonction de la complexitè ou de services 

complèmentaires fournis, tels que : 

 L’assistance technologique ou opèrationnelle personnalisèe, 

6 | LETTRE D ’ INFORMATION ART ICLE 38( 6) DU RDCT  : RBC INVESTOR SERVICES BANK FRANCE S.A. 



                

            

           

             

         
  

             

                 
     

                 
               

 

 

 Une structure de compte complexe et/ou un nombre de comptes èlevè, 

 Un niveau èlevè ou spècialisède supervision requis pour accompagner le client, 

 Des services complèmentaires dècoulantde produits ou types de portefeuille non standards, 

 L’activitè sur les marchès en prèsence de barriéres à l’entrèe spècifiques ou d’exigences règlementaires 
importantes, 

 L’activitè sur les marchès dans les cas où les clients ou RBC I&TS ne rèalisentpas d ’èconomies d’èchelle. 

Toutes les charges font l’objet d’un examen pèriodique et continu et peuvent être modifièes par RBC I&TS 
et/ou le DCT concernè. 

Les frais facturès par RBC I&TS n’incluent pas les frais courants, frais d’enregistrement, droits de timbre, frais 
juridiques, frais de dèplacement et dèbours habituels majorès de la TVA, le cas èchèant. 
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